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A la une

Jean-Louis Maylis,
secrétaire national 
de la CFDT.
“Il serait souhaitable 
que le dialogue rapporte plus
que les affrontements”
C’est l’arme de la dernière chance.
C’est un acte de désespoir,afin d’être
entendu par ceux qui n’entendent pas.
Ce sont rarement les patrons qui ont
le pouvoir de décision qui sont sé-
questrés, c’est pour cette raison qu’il
s’agit d’un appel en direction de ceux
qui peuvent agir.Ce n’est pas un acte
légal et c’est pour cela qu’il est engagé
en dernier recours. Il serait souhaita-
ble que le dialogue rapporte plus que
les affrontements. Cependant ceux
qui ont le choix entre la radicalité ou
le dialogue sont les employeurs,pas les

salariés. Il ne faut pas considérer que
les organisations syndicales fonction-
nent comme des armées. Il n’y a pas
d’ordres qui arrivent d’en haut.La sé-
questration est un élément du rapport
de forces,mais l’on obtient de bons ré-
sultats sans qu’un conflit social prenne
de telles dimensions.

Marie-Alice Jourde,
avocate spécialisée en droit 
du travail.
“C’est dans tous les cas 
une infraction, c’est aussi 
l’expression du désespoir,
mais c’est également l’échec 
des pouvoirs publics”
Ni l’un ni l’autre,mais cette manifes-
tation du désespoir s’inscrit néan-
moins dans une histoire commune,
une forme actuelle de jacquerie.Car
de tout temps,dans notre pays quand
une collectivité, de façon ponctuelle
et locale, est confrontée à une injus-
tice ou à une situation extrêmement
angoissante sans que les régulateurs

sociaux - jadis le curé ou le représen-
tant du pouvoir royal,ou aujourd’hui
les pouvoirs publics - n’aient pu ap-
porter un espoir crédible de solution,
elle réagit violemment.La séquestra-
tion de dirigeants par les salariés, la
réplique du blocage du préfet par les
paysans, s’inscrit dans cette tradition
qui n’a rien de révolutionnaire.Quant
à son efficacité,elle reste à démontrer.
En fait,la séquestration de dirigeants,
c’est dans tous les cas une infraction,
c’est aussi l’expression du désespoir,
mais c’est également l’échec des pou-
voirs publics et c’est surtout l’impos-
sibilité de régler, par la loi, très
rapidement les conséquences d’une si-
tuation de crise grave.

“Cette manifestation du désespoir
s’inscrit néanmoins dans une histoire
commune, une forme actuelle de
jacquerie.”
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“Ceux qui ont le choix entre la
radicalité ou le dialogue sont les
employeurs, pas les salariés.”
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Gontran Lejeune,
président du Centre 
des jeunes dirigeants.
“Je préfère les négociations
responsables où chacun essaie
de trouver des solutions”

Il y a quand même  un aspect folklo-
rique dans une vision court-termiste.
Il s’agit d’abord d’une mise en scène
qui vise à attirer les médias.Cela fait
la une pendant quelque temps et puis
on oublie.Je préfère les négociations
responsables où chacun essaie de trou-
ver des solutions.Cela demande un en-
gagement de chaque partie et
notamment une transparence sur les
comptes de la part de l’entrepreneur
et peut-être une vision différente de la
notion de retour sur investissement.
On peut fixer un taux de rentabilité à
5 %.Cela demande aussi une capacité
d’analyse de la situation économique
de la part des salariés.
La séquestration est finalement une
arme de la dernière chance.Quelle al-
ternative y a-t-il après ? Je comprends

que lorsque l’on n’a pas d’autre solu-
tion, on puisse faire un pas en avant
et tomber dans cette attitude notam-
ment si à l’issue de la discussion cha-
cun reste sur ses positions. Faut-il
déposer plainte après une séquestra-
tion ? C’est une décision qui dépend
du libre-arbitre du dirigeant.Person-
nellement, je ne déposerais pas
plainte s’il n’y a pas eu d’atteinte phy-
sique me concernant ou touchant à
ma famille.
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Avis d’experts
La séquestration du dirigeant, folklore révolutionnaire ou argument de la dernière chance ?

“La séquestration est finalement une
arme de la dernière chance. Quelle
alternative y a-t-il après ?”

Bruno Gourevitch,
fondateur du cabinet 
d’accompagnement 
en restrucutrations Altaïr.
“Pourquoi ces prises d’otages 
s’interrompraient-elles si elles
procurent des bénéfices sans
risques à ceux qui y recourent ?”

Les syndicats sont-ils en France vrai-
ment trop faibles ? Le dialogue social
y souffre-t-il vraiment d’un déficit
d’explications de la part des entrepri-
ses ? Si l’on peut comprendre parfois
le désespoir qui s’empare de certains
salariés au bout du rouleau et pour les-
quels la séquestration du dirigeant
constitue l’argument de la dernière
chance,le paradoxe c’est,en effet,que
la France dispose à la fois de la légis-
lation la plus pointue, la plus protec-
trice et la plus procédurale dans le
domaine social et que c’est aussi le
seul pays, fort de ses traditions révo-

lutionnaires, où de tels événements
peuvent se produire avec une tolé-
rance générale.Et le fait que les diri-
geants ne portent pas plainte associé
à la constatation que ces prises d’o-
tages portent leurs fruits sous forme
d’amélioration des plans de départ
risque de transformer une poussée de
fièvre en épidémie.Pourquoi ces pri-
ses d’otages s’interrompraient-elles si
elles procurent des bénéfices sans
risques à ceux qui y recourent ? Le pro-
blème,c’est que la crise économique
n’a pas encore fait sentir tous ses effets
et qu’en période de tempête, les en-
treprises n’ont parfois d’autre moyen,
pour rejoindre le port,que de réduire
la voilure, pour éviter des naufrages
dont l’ampleur serait encore bien plus
douloureuse. La pratique d’un dialo-
gue social ininterrompu et sans heurts
est plus que jamais capitale pour
contenir l’expression de violences mu-
tuelles et tenter de parer à des événe-
ments dangereux pour tous.

“La pratique d’un dialogue social
ininterrompu et sans heurts est plus que
jamais capitale pour contenir
l’expression de violences mutuelles.”
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